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FORMULAIRE DE DEMANDE D’EMPLACEMENT  

SUR LE MARCHE COMMUNAL 

 

Je soussigné (e), 

 

Nom : 

Prénom : 

Représentant la société : 

 

Adresse : 

 

Code postal :      Ville : 

 

Téléphone fixe :     Téléphone portable 

Courriel :                                                           @ 

 

N° SIRET : 

 

Souhaite obtenir un emplacement pour le marché du dimanche matin (8h- 13h) 

 

 A la journée soit 4 € 

 

 Abonnement payable au : 

 trimestre 45 € 

 semestre 80 € 

 annuellement 150 € 

 

 

 Produits vendus : 

 

Emplacement : 

Nombre de mètres linéaires maximum souhaités : 

 

Besoin particulier :    

 eau      

 électricité 
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Je m’engage à respecter le règlement du marché 

Je certifie que les renseignements portés sur cette demande d’inscription sont exacts 

 

 

Fait à………………………………………..., le ……………………………………… 

       Cachet + Signature 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Documents joints à ma demande : 

 commerçants sédentaires : un extrait Kbis du registre des commerçants mentionnant 

l’extension de leur activité 

 carte de commerçants non sédentaires en cours de validité ou attestation provisoire 

 un extrait Kbis du registre des commerçants 

 carte de la MSA pour les producteurs 

 Attestation d’assurance 

Le dossier complet doit être retourné à la mairie: 

 

- Soit envoyé par courrier au 6 route de Chaon 18410 Brinon-sur-Sauldre 

- Soit déposé en mairie 

- Ou envoyé par courriel à l’adresse : accueil.mairie@ville-brinon.fr 

 


